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Première région française
pour la part de l’emploi in-
dustriel, la Franche-Comté
l’est aussi par son taux de
recours à l’intérim*. Au qua-
trième trimestre 2004, l’em-
ploi intérimaire (14 900 équi-
valents temps plein) repré-
sente 5,2% des emplois con-
tre 3,6% en France métropo-
litaine. Derrière la Franche-
Comté, se placent la Picar-
die et la Haute-Normandie
avec 4,8%.
Les entreprises ont de plus en
plus fréquemment recours à

l’intérim pour ajuster leurs
effectifs aux fluctuations de
leurs carnets de commandes.
Sous la pression de la con-
currence et afin de limiter les
coûts de stockage, la produc-
tion se déroule de plus en
plus souvent à flux tendus.
Ceci demande une forte
réactivité de la part des en-
treprises. Le recours aux heu-
res supplémentaires ou
l’annualisation du temps de

travail peut être une solution.
L’intérim, qui offre une
grande souplesse de gestion
du personnel, en est une
autre.
Depuis 1995, le volume
d’emplois intérimaires a tri-
plé dans la région. Cette
croissance de l’emploi intéri-
maire n’a cependant pas été
linéaire. Elle s’est concentrée
durant les années d’activité
économique soutenue de

Fin 2004, près de 15 000 emplois d’intérimaires
(équivalents temps plein) sont comptabilisés dans la région.
Malgré un recul de 2001 à 2004, la Franche-Comté
est toujours la première région française pour le taux
de recours à l’intérim. Les intérimaires sont jeunes :
six sur dix ont moins de 30 ans. La majorité des contrats
durent moins d’une semaine même si certains secteurs
comme l’automobile se distinguent par des contrats
relativement longs.

(*) Taux de recours à l’intérim = nombre d’équivalents temps plein x100
effectifs salariés toute durée du travail confondue
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1997 à 2001 où elle a été
plus forte qu’au niveau na-
tional. Le taux de recours à
l’intérim régional est ainsi
passé de 3,1% à 6,4% sur
cette période alors qu’il aug-
mentait de 2,6% à 3,8% au
niveau national. L’intérim
aura donc joué un rôle im-
portant dans l’ensemble des
créations d’emplois au cours
de ces cinq années.

Depuis juin 2001, le retour-
nement conjoncturel a
amené les entreprises franc-
comtoises à limiter leur re-
cours à l’intérim. Cette dimi-
nution de l’emploi intérimaire
a été particulièrement forte
en 2002 et en 2004 avec des
baisses d’environ 10% des
équivalents temps plein. En
2003, le recul a été moins
marqué (– 2,4%).
Chaque année, le recours à
l’intérim tend généralement
à augmenter fortement au
deuxième trimestre avant
d’atteindre son maximum au
cours de l’été, période où
l’intérim pallie les absences
d’une partie du personnel
des entreprises alors en
congé. Dans ce schéma,
l’année 2004 se sera révé-
lée atypique. En effet, la pro-
gression est peu marquée au
deuxième et au troisième tri-
mestres, en Franche-Comté
et ce, contrairement à ce qui
a été observé au niveau na-

tional. En revanche, le recul
traditionnel du quatrième tri-
mestre n’a pas eu lieu dans
la région. Cette évolution ré-
gionale particulière est à
mettre en relation avec un
profil heurté de l’activité tout
au long de l’année 2004.

Un effet structurel
marqué

La forte proportion d’emplois
intérimaires en Franche-
Comté n’est pas due seule-
ment à un comportement
particulier des entrepreneurs
francs-comtois mais résulte
en grande partie de la struc-
ture régionale de l’activité. Le
recours à l’intérim est en ef-
fet plus fort dans l’industrie
et dans la construction que
dans le secteur tertiaire. Or,
la Franche-Comté figure à
la première place des ré-
gions françaises pour la
part de l’emploi industriel.
Il n’est donc pas étonnant
que la région ait le même
rang pour le taux de recours
à l’intérim.
Si on tient compte des effets
de structure, la Franche-
Comté se classe à la sixième
place des régions métropoli-
taines avec un taux de re-
cours supérieur de 0,3 point
au taux métropolitain. 80%
de l’écart entre les taux de
recours pour la Franche-
Comté et la métropole est dû
à la structure de l’activité.
Hors effet de structure, les
régions où les entreprises font
proportionnellement le plus
appel à l’intérim sont le Cen-
tre, la Bretagne et la Haute-
Normandie.
Si l’écart reste faible avec la
métropole pour le taux de

Centre 8,3 7,1 2,2 2,4 4,6 4,1
Bretagne 10,8 8,0 1,8 1,3 4,4 4,1
Haute-Normandie 8,9 9,6 1,5 2,0 4,8 4,1
Picardie 8,8 7,5 2,2 2,0 4,8 4,0
Pays-de-la-Loire 9,0 9,9 1,8 1,4 4,6 4,0
Franche-Comté 9,5 7,8 1,9 1,6 5,2 3,9
Nord-Pas-de-Calais 7,9 9,6 2,6 1,6 4,1 3,8
Rhône-Alpes 7,7 9,4 1,9 1,8 4,1 3,8
Midi-Pyrénées 7,2 11,3 1,6 1,5 3,7 3,7
Basse-Normandie 8,9 8,1 1,6 1,2 4,2 3,6
Bourgogne 8,4 8,2 1,3 1,4 4,2 3,6
Métropole 7,4 8,7 1,8 1,6 3,6 3,6
Champagne-Ardenne 7,7 7,4 1,8 1,7 4,2 3,5
Lorraine 7,7 8,7 1,4 1,5 4,1 3,4
Aquitaine 6,7 10,4 1,9 1,3 3,6 3,4
Auvergne 7,0 6,6 1,3 1,3 3,6 3,4
Alsace 8,0 6,5 1,7 1,3 3,9 3,3
Poitou-Charentes 7,6 8,5 1,5 1,0 3,7 3,3
Provence-Alpes-Côte d’Azur 5,4 10,2 1,4 1,4 2,8 3,2
Languedoc-Roussillon 5,2 10,0 1,6 1,2 2,9 3,1
Île-de-France 4,1 7,5 1,8 1,8 2,6 2,9
Limousin 5,9 8,2 1,3 1,1 3,2 2,9
Corse 1,2 0,2 0,1 0,1 0,2 0,9

Construction Commerce

Les entreprises franc-comtoises font plus appel
à l’intérim que celles de métropole

Industrie
Brut

Hors effet de
structure (1)

Services
Ensemble

Source : DARES - UNEDIC
(1) taux calculé en considérant chaque structure régionale de l’activité analogue à celle de la métropole

Région

Taux de recours
en %
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recours à l’intérim par grands
secteurs d’activité, la Fran-
che-Comté présente cepen-
dant quelques spécificités.
Les entreprises régionales
font en moyenne plus appel
qu’en métropole à l’intérim
dans les industries de biens
intermédiaires où dans celles
de biens de consommation.
En revanche, le recours à l’in-
térim est inférieur à celui des
autres régions dans l’auto-
mobile, le transport, la cons-
truction ou les industries des
biens d’équipements.

L’industrie,
premier employeur

des intérimaires

En Franche-Comté, l’indus-
trie représente sept emplois
intérimaires sur dix, soit
10 400 emplois équivalents
temps plein.
Au sein de l’industrie, les in-
dustries des biens intermé-
diaires sont les premiers em-
ployeurs d’intérimaires
(28,9% des emplois intéri-
maires tous secteurs confon-
dus). Le recours à l’intérim y
est important dans la chimie
et la métallurgie.
La construction automobile
vient en deuxième position et
emploie 20,0% des intérimai-

res. Toutefois, dans ce sec-
teur, le recours à l’intérim a
diminué de 30% depuis 2001
sous l’effet d’un net repli des
effectifs intérimaires em-
ployés sur le site de PSA à
Sochaux. L’absence de lan-
cement de nouveaux modèle
depuis la sortie en 2001 de
la 307, associée à l’embau-
che d’une partie des intéri-
maires afin d’anticiper les
départs à la retraite explique
le recul du recours à l’inté-
rim dans ce secteur.
En troisième position, on
trouve les industries de biens
de consommation (9,0%),
essentiellement dans l’équi-
pement du foyer.

L’industrie des biens d’équi-
pements professionnels et
l’agroalimentaire emploient
respectivement 1 100 et 600
équivalents temps-plein.

Développement
de l’intérim

dans le tertiaire

La construction et les services
regroupent chacun plus de
11% des intérimaires tandis
que l’appel à ce type de
main-d’œuvre reste marginal
dans le commerce (5% des
intérimaires pour un taux de
recours inférieur à 2%).
Parmi, les activités de servi-
ces, c’est dans les transports

Agriculture, sylviculture, pêche 34,2 0,2 ns ns ns ns
Industrie agroalimenaires 603,1 4,2 60,2 59,0 11,2 7,6
Industrie des biens de consommation 1 284,5 9,0 55,0 59,2 12,3 9,3
Industrie automobile 2 853,2 20,0 74,2 64,4 6,7 10,0
Industrie des biens d’équipement 1 056,8 7,4 74,4 51,0 12,9 5,7
Industrie des biens intermédiaires 4 129,6 28,9 59,9 57,1 10,9 11,4
Énergie 38,2 0,3 ns ns ns ns
Construction 1 684,2 11,8 95,4 43,4 18,1 7,8
Commerce 778,2 5,5 49,5 64,4 8,2 1,9
Transports 557,3 3,9 84,8 52,9 12,9 4,4
Activités financières 72,4 0,5 ns ns ns ns
Activités immobilières 30,3 0,2 ns ns ns ns
Services aux entreprises 671,5 4,7 64,5 60,7 8,5 2,2
Services aux particuliers 114,3 0,8 37,2 56,2 10,8 0,7
Éducation, santé, action sociale 164,8 1,2 31,4 52,1 14,6 0,6
Administrations 32,5 0,2 ns ns ns ns
Non renseigné 167,6 1,2 83,7 51,5 17,8 ///
Ensemble 14 272,9 100,0 67,8 57,2 11,1 5,2

de l’effectif des hommes

Des emplois intérimaires très présents dans l’industrie
Effectifs intérimaires selon les secteurs économiques en 2004 en équivalents temps plein

Effectifs
en ETP des plus

de 45 ans

Taux de
recours
en %

des moins
de 30 ans

Part en %

Source : DARES - UNEDIC ns : non significatif

Secteurs d’activité
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et les services aux entrepri-
ses que le recours est le plus
élevé. Globalement, un em-
ploi intérimaire sur six est
comptabilisé dans le secteur
tertiaire. C’est beaucoup plus
qu’en 1997 où les intérimai-
res employés dans ce secteur
représentaient 11% des équi-
valents temps plein.
L’érosion de la part de l’in-
dustrie et de la construction
(– 3,4 points de 1997 à
2004) dans l’emploi intéri-
maire au profit du secteur
tertiaire est cependant à re-
lativiser. Une part importante
des intérimaires classés dans
les services sont, en effet, em-
ployés dans les services opé-
rationnels aux entreprises et
les activités de conseil et d’as-
sistance. Il s’agit le plus sou-
vent d’emplois auprès de
prestataires de services à des-
tinations d’entreprises indus-
trielles ou du bâtiment.
Le profil-type des travailleurs
intérimaires pourrait se résu-
mer de la façon suivante : un

homme de moins de 30 ans
occupant un poste d’ouvrier
non qualifié pour une
durée de moins d’une se-
maine.

La première place occupée
par l’industrie en tant qu’em-
ployeur d’intérimaires influe
naturellement sur la distribu-
tion des catégories sociopro-
fessionnelles auxquelles ap-
partiennent les intérimaires,
par rapport à celle de l’en-
semble de l’emploi salarié :
85% des intérimaires sont
ouvriers contre 30% pour
l’ensemble des salariés
francs-comtois. Les deux tiers
occupent des postes non
qualifiés contre à peine un
tiers des salariés permanents.
La proportion d’ouvriers non
qualifiés dans l’emploi inté-

rimaire est plus forte dans le
Jura et en Haute-Saône que
dans les autres départements
où les postes d’ouvriers qua-
lifiés sont plus fréquents.
Dans le Doubs, 17% des in-
térimaires occupent des pos-
tes d’employés et 4% sont
classés en professions inter-
médiaires.
Deux-tiers des intérimaires
sont des hommes contre 53%
des effectifs salariés totaux.
Dans l’industrie, 64% des in-
térimaires sont des hommes.
Cette proportion atteint 95%
dans la construction.
Les intérimaires se distin-
guent aussi des autres sa-
lariés par leur moyenne
d’âge. 57% des intérimai-
res ont moins de 30 ans et
11% seulement plus de 45
ans. Le secteur de la cons-
truction est le seul à employer
majoritairement des intéri-
maires de plus de 30 ans.
Près d’un intérimaire sur cinq
a plus de 45 ans dans ce sec-
teur.
Même si certains intérimaires
enchaînent les contrats sans
interruption, l’intérim reste
une forme d’emploi
précaire par nature.
Un poste d’intérimaire
sert souvent d’anti-
chambre à un emploi
plus durable, soit parce
que le poste que l’on a
occupé a été transformé
en CDD ou CDI, soit parce
que l’expérience accumulée

au cours des différentes mis-
sions a permis de décrocher
un poste dans une autre en-
treprise. Cette forme d’em-
ploi concerne donc plus fré-
quemment des personnes
jeunes, sans charge de fa-
mille importante.
Les missions d’intérim sont
généralement de courte du-
rée. Ainsi, parmi les contrats
terminés au quatrième tri-
mestre 2004, près d’un sur
deux n’excédait pas une se-
maine et 87% duraient au
plus quatre semaines. Les
contrats très courts sont for-
tement répandus dans le ter-
tiaire, les plus longs sont con-
clus dans l’industrie. Dans ce
dernier secteur, un contrat
sur six dure plus de 4 se-
maines. Cette proportion
atteint même 38% dans
l’automobile.

Éric Deroo, Patrice Perron
(INSEE),

 Françoise Devouge
(DRTEFP)

Pour en
 savoir

 plus :

DRTEFP - Intérim, les enseignements

de la période de croissance - avril 2003

DARES - Premières informations et

Premières synthèses - mai 2005 n°18.2

INSEE - Insee Première n°1030 - Les

services marchands en 2004 : les services

aux entreprises reprennent.

Une majorité de
postes non qualifiés

et une moyenne
d’âge faible

dans l’intérim
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